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CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL D’ILLE ET VILAINE 
 

Société coopérative de crédit à capital variable régie par les dispositions du Livre V du Code monétaire et financier,  
au capital social de 92 427 535,50 €. 

 
Siège social : 4, rue Louis Braille 

35136 Saint-Jacques-de-la-Lande 
775 590 847 RCS Rennes 

NAF 6419 Z 
 
 

I. – Les comptes annuels sociaux au 31 décembre 2023 ont été approuvés par l’assemblée générale 
mixte du 28 mars 2024. 

 
 

II. – Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2023 ont été approuvés par l’assemblée 
générale mixte du 28 mars 2024. 

 
 

III. – Les projets de résolutions publiés au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 08 mars 2024 
ont été adoptés par l’assemblée générale mixte du 28 mars 2024. 

 
 

IV. – Le rapport financier a été déposé le 28 mars 2024 sur le site de la Caisse régionale de Crédit 
Agricole d’Ille et Vilaine et le 28 mars 2024 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers. Ce rapport 
financier intègre les rapports des commissaires aux comptes certifiant les comptes sociaux et 
comptes consolidés 2023. 
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